
Depuis notre dernière revue de la situation le sêjour des prêtres catholiqi
de l'Eglise en Suisse, la violence de la persécu- roisses ne peut être pour en
tion ne s'est nullement ralentie dairs ce mal- d'une profonde douleur: et il
heurex pays que les radic<ux tiennent en leur de sacrifice et mi zèle ardent
pouvoir. Il est vrai que le gouvernement de fâmes qui puiment les metre
Berne a abrogé le décret qu'il avait porté leè-30 adage: UN putria, ibi bn
Janvier 1874, et qui condamnait à l'exil cent Mais is les prêtrem qui d
prêtres du Jura ; mais ce n'est là qu'un change- leur évêque et à l'Église de
ient de séène. Autrefois, durant la, période A pourchassés par les radiCai

de la souveraineté cantorale, chaque canton de Berne, il n'en est pas de n
la Suisse avait le droit de punir de l'exil ses apo8tats ou vieuxc-e«oliques.
mTOPfes citoyens. eti les bannissant de son d ter- chaerchés et choyé; o leur d


